
E:/Digitech/AirsDelib/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/P_Delib_Bandeau_H.png

Conseil Municipal du 27 juin 2022 à 18h00

N°ordre 58 Titre Bilan annuel des acquisitions et des cessions de la Ville de
Poitiers en 2021

N° identifiant 2022-0118

Rapporteur(s)
Mme Lisa BELLUCO

Date de la convocation 20/06/2022

Président de séance Mme Léonore MONCOND'HUY  PJ.

Secrétaire(s) de séance Bilan annuel Ville 2021

Membres en exercice 0

Quorum 18 

Présents 0  
 

Absents 0

Mandats 0 Mandants Mandataires

Observations L'ordre de passage des délibérations est le suivant : le rendu-compte, de la n° 1 à la n° 19, de la n° 21 à
la n° 32, la n° 68, de la n° 33 à la n° 62, de la n° 64 à la n° 67. 
Les délibérations n° 20 et 63 sont retirées.



Projet de délibération 
étudié par:

Commission Transition écologique et résilience

Service référent Direction Générale Adjointe Transition écologique
Direction Urbanisme - Habitat - Foncier

Les acquisitions et cessions d’immeubles des collectivités doivent faire l’objet d’une délibération annuelle,
conformément aux dispositions de l’article L. 2241-1 du Code général  des  collectivités  territoriales, dressant
ainsi le bilan annuel des opérations foncières réalisées par la Ville de Poitiers sur l’exercice budgétaire 2021,
tel que figurant au tableau joint en annexe.

Ce bilan sera annexé au Compte administratif.

Après examen de ce dossier, il vous est proposé d’approuver le bilan annuel des opérations foncières
réalisées sur l’exercice budgétaire 2021 par la Ville de Poitiers.

POUR 0 Pour la Maire,

CONTRE 0

Abstention 0

Ne prend pas part
au vote

0

RESULTAT DU VOTE

Affichée le

Date de publication au Recueil des Actes Administratifs

Date de réception en préfecture

Identifiant de télétransmission

Nomenclature Préfecture 3.1

Nomenclature Préfecture Acquisitions


